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Loi Générale colonial

Loi n° 05-203-1913 modifiant les lois des cadres de l’infanterie, de 
la cavalerie, de l’artillerie et du génie, en ce qui concerne l’effectif 
des unités et fixant les conditions du recrutement de l’armée 
active et la durée du service dans l’armée active et ses réserves.
n° 05-203-1913

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

7 août 1913

Numéro JO

n° 203 du 30/09/1913
Date  du numéro

30 septembre 1913

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

T E X T E  I N T É G R A L

Art 1 er. — Les lois relatives à la constitution des cadres et des effectifs de l’infanterie, la cavalerie, l’artillerie et le génie sont 

modifiées, en ce qui concerne l’effectif en hommes de l’armée active des différentes unités, conformément au tableau annexé 

à la présente loi.

Art. 2

— Les effectifs fixés par les lois des cadres et des effectifs représentent les nombres au-dessous desquels le total des hommes 

du service armé présents dans les différentes unités ne peut être abaissé. Ces effectifs ne peuvent être modifiés que par des 

lois spéciales indépendantes des lois de finances.

Art. 3

— L’article 1 er de la loi du 21 mars 1905 est complété ainsi qu’il suit : « L’armée active se recrute : « 1° Par appels annuels 

du contingent; « 2° Par engagements volontaires et rengagements ».

Art. 4

— Le deuxième paragraphe de l’article 2 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Il a une durée de vingt-huit 

années et, s’accomplit selon le mode déterminé par la présente loi ».

Art. 5

— L’article 7 de la loi du 21 mars 1905 est complété comme suit : « Le temps passé sous les drapeaux par les fonctionnaires, 

agents et sous-agents d toutes les administrations de l’Etat, par les ouvriers et employés des établissements de l’Etat, soit 

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/loi-n-05-203-1913-mod Page 1 / 11



avant, soit après leur admission dans les cadres, est compté pour le calcul de l’ancienneté de services exigée pour la retraite 

et pour le calcul de l’ancienneté exigée pour l’avance ment, pour une durée équivalente de services civils. « Ce temps est 

compté en une seule fois, aussitôt accompli, si le service militaire est fait après l’admission dans les cadres ou, dès l’entrée 

dans les cadres, s’il a été fait auparavant ».

Art. 6

— L’article 10 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Chaque année, pour la formation de la classe, les maires 

établissent les tableaux de recensement des jeunes gens ayant atteint l’âge de dix-neuf ans révolus dans l’année précédente 

et domiciliés dans l’une des communes du canton. « Les classes sont incorporées l’année de leur recensement».

Art. 7

— La classe de 1913 sera incorporée dans la seconde quinzaine de novembre, au plus tard ; pour les appelés de cette classe, 

la durée du service comptera du 1 er octobre 1913. Les tableaux de recensement de la classe 1913 seront dressés sans délai 

dans les conditions indiquées par l’article 10 de la loi du 21 mars 1905, modifié par l’article 6 de la présente loi. Ils seront 

publiés aussitôt et de telle manière que l’unique publication qui en sera faite ait lieu au plus tard le troisième dimanche qui 

suivra la promulgation de la présente loi. Le délai d’un mois prévu à l’article 10 précité est, par exception, réduit à dix jours. 

Les demandes de sursis d’incorporation prévues à l’article 21 de la loi du 21 mars 1905 devront être adressées au maire dix 

jours au moins avant la date fixée pour les opérations des conseils de révision. Elles seront instruites et soumises d’urgence 

au préfet dans les formes en vigueur.

Art. 8

— L’article 12 de la loi du 21 mars 1905 c’est modifié ainsi qu’il suit : « Les individus devenus français par voie de naturalisation 

sont portés sur les tableaux de recensement de la première classe formée après leur changement de nationalité. « Les individus 

inscrits sur les tableaux de recensement en application du paragraphe précédent, sont incorporés en même temps que la 

classe avec laquelle ils ont pris part aux opérations de la révision. Ils sont tenus d’accomplir le même temps de service actif, 

sans que, toutefois, cette obligation ait pour effet de les maintenir sous les drapeaux, en dehors des cas prévus par les articles 

34 et 39, au delà de leur trente-cinquième année révolue. Ils suivent ensuite le sort de la classe avec laquelle ils ont été 

incorporés. Toutefois, ils sont libérés à titre définitif à l’âge de cinquante ans au plus tard. « Lorsque l’inscription d’un jeune 

homme sur les tableaux de recensement a été différée par application de conventions internationales, la durée obligatoire du 

service actif ne subit aucune réduction, sous la réserve, ci-dessus exprimée, que ce service ne se prolongera pas au delà 

de la trente-cinquième année révolue ». La situation des individus devenus français par voie de réintégration ou déclaration 

continue à être rédigée par les dispositions de l’article 12 de la loi du 21 mars 1905.

Art. 9

— L’article 18 de la loi du 21 mars 1905 est complété par les dispositions suivantes : « Toutefois, les jeunes gens classés 

dans les troisième et quatrième catégories n’y seront définitivement maintenus qu’après avoir été convoqués, examinés et 

entendus par la commission de réforme, dont la date et le siège leur seront individuellement notifiés. « S’ils ne se rendent pas 

à la convocation, s’ils ne s’y font pas représenter ou s’ils n’ont pas obtenu un délai, il est procédé comme s’ils étaient présents 

et ils sont considérés comme aptes au service armé. « Les hommes de la quatrième catégorie sont, toutefois, astreints à se 

présenter et à subir l’examen d’un conseil de révision : « 1° A la date de leur passage dans la réserve active (vingt-quatre 

ans) ; « 2° Cinq ans après cette première visite (vingt-neuf ans) ; « 3° Au moment de leur passage dans l’armée territoriale 

(trente-cinq ans). « Ceux reconnus, à l’un quelconque de ces examens, aptes au service militaire, sont immédiatement soumis 

aux obligations de la classe à laquelle ils appartiennent par leur âge ». « L’emploi de chacun est fixé, dans la mesure du 

possible, suivant ses aptitudes physiques, morphologiques et professionnelles. « Le recrutement sera organisé de telle sorte 

que les réservistes soient le plus près possible du centre des unités actives où ils auront fait leur service et qu’ils devront 

rejoindre au moment de la mobilisation ».

Art. 10
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— L’article 19 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Le fonctionnement du conseil de révision est modifié 

de la façon suivante : « A côté du conseil de révision, fonctionnant après lui, est créée une commission médicale militaire 

chargée d’examiner les cas douteux reconnus par l’expert médical du conseil de révision. « Cette commission, réunie au 

chef-lieu de chaque subdivision de région, sera composée de trois médecins militaires. « Elle adressera au préfet un rapport 

sur chacun des hommes examinés. « Le conseil de révision, dans sa séance finale, statuera sur tous les cas présentés en 

dehors de la présence des intéressés. Ultérieurement, le préfet communiquera à chacun des hommes examinés la décision 

prise sur son compte. « Les jeunes gens reconnus par le conseil de révision d’une constitution physique trop faible peuvent 

être ajournés jusqu’à l’époque où ils passent dans la réserve de l’armée active. « A moins d’une autorisation spéciale, ces 

ajournés sont astreints à repasser la visite devant le conseil de révision du canton qui les a examinés une première fois. « 

Les jeunes gens ajournés une première fois, reconnus bons l’année suivante, feront trois ans ; après deux ajournements, les 

hommes pris par la révision feront deux ans. « Ceux qui, ayant été ajournés trois fois, sont pris au quatrième examen, sont 

astreints à un an de service. « Ceux enfin qui, après avoir été ajournés quatre fois, sont déclarés bons au dernier examen 

qu’il doivent subir, sont versés dans la réserve et astreints aux périodes de la classe à laquelle ils appartiennent. « Les jeunes 

gens dont l’état physique est suffisant pour qu’ils soient versés dans l’armée active, mais qui présentent une tare accidentelle 

ou congénitale les empêchant de faire du service armé, sont versés dans le service auxiliaire et font trois ans de service. « 

Sous aucun prétexte, les hommes reconnus faibles de constitution ne peuvent être versés dans le service auxiliaire. « Les 

ajournés sont, après leur libération, astreints aux obligations de leur classe d’origine. « Les règles applicables aux ajournés le 

sont également aux jeunes gens réformés temporairement, qu’ils soient appelés ou engagés, qu’ils appartiennent au service 

armé ou au service auxiliaire, si, le temps de la réforme temporaire écoulé, ils sont reconnus aptes à reprendre du service. Le 

temps passé dans la position de réforme temporaire compte pour le service actif ».

Art. 11

— Les troisième et cinquième paragraphes de l’article 21 de la loi du 21 mars 1905 sont remplacés par les dispositions 

suivantes : « § 3. — Les demandes de sursis adressées au maire dans les deux mois qui précèdent les opérations du conseil 

de révision sont instruites par lui

le conseil municipal donne son avis motivé. Elles sont envoyées au préfet et transmises par

lui, avec ses observations, au conseil de révision, qui statue. « § 5. — Les jeunes gens qui ont obtenu, sur leur demande, un 

ou plusieurs sursis, suivent le sort de leur classe d’origine ».

Art. 12

— L’article 22 de la loi du 21 mars 1905 est ainsi modifié : « Les familles des militaires de l’armée de terre et de l’armée de mer 

remplissant effectivement, avant leur départ pour le service, les devoirs de soutiens indispensables de famille, auront droit, sur 

leur demande, en temps de paix, à une allocation journalière fournie par l’Etat pendant la présence de ces jeunes gens sous 

les drapeaux. « Cette allocation est fixée par jour à 1 fr. 25. Elle sera majorée de 0 fr. 50 pour chacun des enfants âgés de moins 

de seize ans, à la charge du soutien de famille. « La même allocation sera due aux familles des militaires qui, pendant leur 

présence sous les drapeaux, justifieront de .leur qualité de soutiens indispensables de famille. « Les demandes sont adressées 

par les fa milles au maire de la commune de leur domicile. Il en sera donné récépissé. Elles doivent comprendre à l’appui : « 1° 

Le relevé des contributions payées par la famille et certifié par le percepteur ; « 2° Un état certifié par le maire de la commune et 

indiquant le nombre et la position des membres de la famille vivant sous le même toit ou séparément, les revenus et ressources 

de chacun d’eux. « Le conseil municipal émet sur chaque demande un avis motivé. « Le dossier ainsi constitué est transmis 

au préfet qui, dans le mois, provoque une enquête de la gendarmerie sur la situation matérielle de la famille et émet un avis 

motivé. « Le dossier ainsi complété reste déposé à la mairie pendant quinze jours. Acte de ce dépôt est notifié au demandeur. 

Celui-ci peut en prendre connaissance et présenter par écrit ses observations. « A l’expiration de ce délai de quinzaine, le 

maire transmet le dossier à un conseil composé du juge de paix, président ; du contrôleur des contributions directes et du 

receveur de l’enregistrement. « Ce conseil statue sur la demande d’allocation ; sa décision doit être motivée ; elle est rendue 

en séance publique et notifiée dans la huitaine par le greffier, tant au demandeur qu’au préfet du département. « Dans le mois 

de cette notification, appel peut être interjeté, tant par le demandeur que par le préfet du département. « Cet appel est motivé. 

« Il est porté devant le tribunal civil de l’arrondissement qui statue en chambre du conseil, sur pièces et sans frais, l’intimé 

ayant été appelé à fournir une réponse écrite aux motifs invoqués dans l’acte d’appel qui lui aura été notifié. « Lorsqu’il s’agira 
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de familles résidant à l’étranger et remplissant les conditions du présent article, les demandes d’allocation seront adressées 

au consul de la ville de leur résidence, qui les instruira et statuera par des décisions* motivées, communiquées aux intéressés 

et au ministre des affaires étrangères. « Un règlement d’administration publique déterminera les conditions d’application et de 

procédure du présent article ».

Art. 13

— L’article 23 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par les dispositions suivantes : « Les jeunes gens admis à l’école spéciale 

militaire, à l’école du service de santé militaire et à l’école du service de santé de la marine entreront directement dans ces 

écoles pour y faire leurs deux années de service. Ils seront versés chaque année, pendant deux mois, dans un corps de 

troupes, à la date du 1er août, pour y servir, la première année, comme soldats, la deuxième année, comme sous-officiers, et 

participer aux grandes manœuvres. Ces jeunes gens, en entrant à l’école, devront contracter un engagement de huit années. 

« Les jeunes gens admis à l’école polytechnique entreront directement dans cette école pour y faire leurs deux années de 

service. Ils seront versés chaque année pendant deux mois dans un corps de troupes à la date du 1 er août pour y servir, 

la première année, comme soldats, la deuxième, comme sous-officiers et participer aux grandes manœuvres. « Ceux d’entre 

eux qui ne seront pas classés dans les armées de terre ou de mer feront deux ans de service à leur sortie de l’école comme 

sous-lieutenants de réserve. « Les jeunes gens admis à l’école polytechnique devront contracter, lors de leur entrée à l’école, 

un engagement de huit années au service de l’Etat. « Les élèves de l’école spéciale militaire, de l’école polytechnique, de 

l’école du service de santé militaire et de l’école du service de santé de la marine qui n’ont pas satisfait aux examens de sortie 

et ceux qui ont quitté l’école pour une cause quelconque sont incorporés dans un corps de troupes, comme soldats ou comme 

sous-officiers, pour y accomplir le complément des trois années de service exigées par la présente loi. Ce complément ne 

pourra être inférieur à deux ans. « Dans ce cas, l’engagement qu’ils avaient contracté est annulé. Il l’est également pour les 

élèves de l’école polytechnique qui, ayant satisfait aux examens de sortie, n’ont été classés dans aucun des services qu’ils 

avaient demandés. « Nul ne sera admis à passer le concours d’admission à l’école spéciale militaire et à l’école polytechnique, 

s’il ne justifie avoir fait en France les trois dernières années d’études qui ont précédé le concours. « Les jeunes gens admis 

après concours à l’école normale supérieure et à l’école forestière, à l’intérieur desquelles l’instruction militaire est organisée, 

devront contracter, lors de leur entrée à l’école, un engagement de huit années au service de l’Etat et seront assimilés aux 

élèves de l’école polytechnique. Ils seront donc versés, chacune des deux premières années, pendant deux mois, dans un 

corps de troupes, à la date du 1 er août, pour y servir, la première année comme soldats, la deuxième comme sous-officiers, et 

participer aux grandes manœuvres. Ils feront deux ans de service à leur sortie de l’école comme sous-lieutenants de réserve 

».

Art. 14

— L’article 24 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par les dispositions suivantes : « Chaque année, au bout de six mois 

de service, entre les soldats incorporés, appelés ou engagés, un concours est ouvert pour l’admission aux écoles militaires 

d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie, du génie et d’administration. Après un an de service à la caserne, les candidats admis 

entrent aux écoles. La durée des études y est d’un an. A leur sortie, les élèves sont nommés aspirants. Ils accompliront le 

dernier semestre de leur troisième année de service comme sous-lieutenants de réserve. « A leur libération, ils sont nommés 

officiers dans la réserve et doivent conserver leurs fonctions pendant un temps fixé par le ministre de la guerre au moment 

du concours. « A l’expiration de ce temps, ils peuvent renoncer à leur grade. Ceux qui le conserveront seront astreints à 

des périodes d’exercices fixées par le ministre de la guerre. « Celui-ci pourra également autoriser, chaque année, un certain 

nombre de sous-lieu tenants à rester dans l’armée; ils ne pourront être nommés lieutenants qu’après un séjour dans une 

école d’application. « En aucun cas, le nombre des officiers de réserve provenant des sous-officiers de réserve des corps de 

troupes, ne pourra être inférieur au tiers des vacances annuelles ».

Art. 15

— L’article 25 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par les dispositions suivantes : « Les docteurs ou les étudiants en 

médecine ou en pharmacie munis de douze inscriptions qui ont subi avec succès, à la fin de leur première année de service, 

l’examen de médecin ou de pharmacien auxiliaire, peuvent être nommés à cet emploi et accomplissent leurs deuxième 

et troisième années de service comme médecins ou pharmaciens auxiliaires. « Les jeunes gens pourvus du diplôme de 

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/loi-n-05-203-1913-mod Page 4 / 11



vétérinaires civils ou admis en quatrième année qui ont subi avec succès, à la fin de leur première année de service, l’examen 

de vétérinaire auxiliaire, sont nommés à cet emploi et accomplissent leurs deuxième et troisième années de service comme 

vétérinaires auxiliaires. « Les étudiants en médecine, en pharmacie et les élèves vétérinaires pourront être autorisés, après 

une première année de service, à demander des sursis pour achever leurs études. « Ils seront ensuite appelés pour terminer 

leurs deux années de service, qu’ils accompliront comme médecins, pharmaciens ou vétérinaires auxiliaires. « S’ils ont leur 

diplôme de docteur en médecine, de pharmacien ou de vétérinaire, ils pourront accomplir le dernier semestre de leur troisième 

année de service comme médecin ou pharmacien aide-major de réserve ou aide-vétérinaire. « Les sursis ne pourront être 

accordés à ces étudiants que jusqu’à l’âge de vingt-sept ans révolus».

Art. 16

— L’article 26 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par la disposition suivante : « Les élèves des écoles normales et les 

instituteurs seront, pendant leur présence sous les drapeaux, astreints à un séjour minimum de trois mois à l’école normale 

de gymnastique ».

Art. 17

— Les limites d’âge prévues par les lois, décrets et arrêtés pour l’admission aux concours ou emplois de l’Etat, des 

départements et des communes sont reculées d’un an pour les jeunes gens ayant accompli trois années de service militaire. 

Elles sont abaissées d’un an par année de service militaire non accomplie. Toute année pendant laquelle il a été fait quatre 

mois de service compte pour une année de service.

Art. 18

— L’article 32 de la loi du 21 mars 1905 est remplacée par les dispositions suivantes : « Tous les hommes reconnus aptes au 

ser vice militaire sont tenus d’accomplir effectivement la même durée de service. « Tout Français reconnu propre au service 

militaire fait partie successivement : « De l’armée active pendant trois ans ; « De la réserve de l’armée active pendant onze 

ans. « De l’armée territoriale pendant sept ans ; « De la réserve de l’armée territoriale pendant sept ans. « Le service militaire 

est réglé par classe. L’armée active comprend, indépendamment des hommes qui ne proviennent pas des ap pelés, tous les 

jeunes gens déclarés propres au service militaire armé et auxiliaire et faisant partie des trois derniers contingents incorporés 

».

Art. 19

— Le sixième paragraphe de l’article 33 delà loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Dans le cas où les circonstances 

paraîtront l’exiger, le ministre de la guerre et le ministre de la marine sont autorisés à conserver temporairement sous les 

drapeaux la classe qui a terminé sa troisième année de service. Notification de cette décision sera faite aux Chambres dans 

le plus bref délai possible ».

Art. 20

— L’article 35 de la loi du 21 mars 1905 est complété comme suit : « Les jeunes gens appelés sous les drapeaux pour y 

accomplir la durée légale du service sont classés dans les différents corps de troupes suivant les règles fixées par le ministre 

de la guerre pour l’incorporation annuelle du contingent. Aucun d’eux ne peut être l’objet d’une affectation spéciale qui ne 

serait pas conforme à ces règles ».

Art. 21

— L’article 38 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par les dispositions suivantes : « Les militaires engagés ou appelés sous 

les drapeaux au titre des contingents annuels, accomplissant la durée légale du service, pourront, en dehors des dimanches 

et jours fériés, obtenir des congés ou permissions jusqu’à concurrence d’un total de cent vingt jours, au cours de leurs trois 

années de service. En dehors des périodes de fêtes légales, le nombre des hommes simultanément absents ne dépassera 
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pas, dans chaque unité, 10 p. 100 de l’effectif fixé par la loi des cadres des différentes armes ou services. « Toutefois, à deux 

périodes dans l’année fixées par l’autorité militaire, mais qui ne pourront pas au total excéder deux mois, le pourcentage 

pourra être de 20 p. 100. « Les hommes exerçant la profession d’agriculteur pourront, de préférence aux autres, obtenir leurs 

permissions au moment des travaux dos champs, en une ou deux périodes. « La qualité d’agriculteur sera reconnue, pour les 

appelés, au moment de leur passage devant le conseil de révision, pour les engagés volontaires par le bureau de recrutement 

après enquête de la gendarmerie. « Les périodes de travaux agricoles seront déterminées annuellement par les conseils 

généraux dans leur session d’avril ou, à leur défaut, par les commissions départementales. Ces décisions seront notifiées 

par les soins des préfets à l’autorité militaire, qui en tiendra compte pour accorder les permissions agricoles. « Les autorités 

militaires tiendront compte également de ces décisions pour fixer l’époque de convocation des réservistes agriculteurs dans 

les conditions compatibles avec les intérêts du service. « Ces congés ou permissions ne pourront être supprimés qu’en cas 

de punition grave. « Les militaires incorporés en Corse, en Algérie ou aux colonies, titulaires de per missions, bénéficieront de 

la réduction du quart de place pour leur transport sur les bateaux des compagnies de navigation. « Les militaires servant aux 

colonies ou dans les pays de protectorat, auxquels les nécessités de service ou le défaut de ressources n’auront pas permis 

de profiter de tout ou partie des cent vingt jours de permission, pourront en bénéficier en une seule fois immédiatement avant 

leur libération ».

Art. 22

— L’article 39 de la loi du 21 mars 1905 est complété par le paragraphe suivant : « Néanmoins, ceux des militaires dont la 

conduite aura été satisfaisante depuis leurs punitions pourront bénéficier d’une réduction partielle ou même totale, après 

comparution devant un conseil de discipline régimentaire dont la composition sera réglée par décret ».

Art. 23

— Le treizième paragraphe de l’article 41 de la loi du 21 mars 1905, relatif à la revue d’appel des hommes de la réserve de 

l’armée territoriale, est complété par la disposition suivante : « La décision ministérielle qui prescrit cette revue doit être motivée 

et spéciale aux unités ou fractions d’unités qu’il est utile de convoquer ».

Art. 24

— L’article 41 de la loi du 21 mars 1905 est complété par la disposition suivante : « Indépendamment de la période d’instruction 

à laquelle ils sont astreints tous les deux ans, les officiers de complément peuvent accomplir, chacune des autres années, une 

période de quinze jours avec solde ».

Art. 25

— Les trois derniers paragraphes de l’article 50 de la loi du 21 mars 1905, modifiés par la loi du 11 mars 1913, sont rem placés 

et complétés par les dispositions suivantes : «Tous les ans, les jeunes gens d’au moins dix-huit ans, remplissant les conditions 

d’aptitudes physiques et pourvus du certificat d’aptitude militaire institué par la loi du 8 avril 1905, seront admis à contracter, au 

moment de l’incorporation de la classe, dans le corps de leur choix, et jusqu’à concurrence du nombre fixé par le ministre, pour 

chaque corps, un engagement spécial de trois ans, dit de devancement d’appel. « Les jeunes gens d’au moins dix-neuf ans, 

non pourvus du certificat d’aptitude militaire et réunissant les conditions fixées par la loi de recrutement, pourront être admis à 

contracter, dans les troupes métropolitaines, des engagements de trois ans. « Le ministre de la guerre déterminera les corps 

dans lesquels seront admis les engagés de chaque subdivision de région, les époques auxquelles ces engagements seront 

souscrits, ainsi que leur nombre pour chaque corps. « Les deux dispositions énoncées ci-dessus prendront fin trois ans après 

la promulgation de la présente loi, si l’éducation militaire de la jeunesse n’a pas été organisée par une loi dans l’ensemble du 

pays. « Les jeunes gens âgés d’au moins dix-huit ans qui sont désireux d’aller se fixer, à l’expiration de leur service militaire, 

soit en Algérie, soit dans une colonie française, soit dans les pays de protectorat, soit à l’étranger hors d’Europe et des pays 

limitrophes de la Méditerranée, sont admis, s’ils remplissent les conditions prévues à l’article 50 de la loi du 21 mars 1905, 

à contracter, au moment de l’incorporation de la classe, un engagement spécial de trois ans six mois, dit de devancement 

d’appel, pour résidence dans une colonie française ou à l’étranger hors d’Europe. Ils auront la faculté d’être mis en congé à 

l’expiration de leur troisième année de service, s’ils ont obtenu un certificat de bonne conduite. Dans les six mois qui suivent 
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leur libération, ces jeunes gens devront se rendre en Algérie, dans une colonie française, dans un pays de protectorat ou 

à l’étranger hors d’Europe et des pays limitrophes de la Méditerranée et faire certifier chaque année, pendant cinq années 

consécutives, leur présence dans les pays d’outre mer par le gouverneur de la colonie ou l’agent diplomatique français, suivant 

le cas. « Les jeunes gens visés à l’alinéa précédent qui, dans les six mois qui suivront leur libération, n’auront pas justifié de 

leur établissement effectif outre-mer, ceux qui, au cours de leur délai quinquennal, séjourneront plus de trois mois en France 

dans le courant de la même année, et ceux qui rentreront en France définitivement avant l’expiration du délai quinquennal 

seront tenus d’accomplir six mois de service supplémentaires. « Les mêmes facilités d’engagement par devancement d’appel 

sont accordées aux jeunes gens nés ou déjà fixés à l’étranger. Les certificats prévus n’ont, en ce cas, qu’à être envoyés 

pendant un nombre d’années suffisant à parfaire une période quinquennale de résidence fixe à l’étranger en tenant compte du 

nombre des années qu’ils y auraient passées antérieurement à leur engagement. « L’affectation aux divers corps de troupes 

des jeunes gens admis à contracter un engagement dit de devancement d’appel sera faite par les bureaux de recrutement ».

Art. 26

— L’article 51 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Les jeunes gens réunissant les conditions prévues à l’article 

50 ci-dessus peuvent contracter, pour les troupes métropolitaines, des engagements de quatre et cinq ans et, pour les troupes 

coloniales, ainsi que pour certains corps métropolitains d’Afrique désignés par le ministre de la guerre, des engagements de 

trois, quatre et cinq ans, sous réserve toute fois, pour les troupes coloniales, de la restriction imposée par le paragraphe 1er 

de l’

article 50

« Le service militaire compte, pour les engagés, du jour de la signature de l’acte d’engagement. Ils passent dans la réserve 

à l’expiration de leur service actif et suivent ensuite le sort de la classe incorporée dans l’année de leur engagement. « Les 

jeunes gens qui contractent un engagement volontaire de quatre ou cinq ans on, le droit de choisir leur arme et leur corps 

sous réserve des conditions d’aptitude physique exigées pour cette arme. Ces engagements de quatre ou cinq ans sont admis 

à des dates fixées par le ministre de la guerre »

Art. 27

— Le dernier paragraphe de l’article 52 de la loi du 21 mars 1905 est modifié ainsi qu’il suit : « Le temps ainsi passé sous les 

drapeaux sera, pour ces engagés, déduit des trois années de service actif ».

Art. 28

— Les premier, deuxième et quatrième paragraphes de l’article 54 et le premier paragraphe de l’article 55 de la loi du 21 mars 

1905 sont modifiés par les dispositions suivantes : « Les rengagements sont renouvelables jusqu’à une durée totale de quinze 

années de service pour les sous-officiers ou anciens sous-officiers de l’armée métropolitaine, pour les caporaux, brigadiers 

ou soldats de cette armée, occupant certains emplois désignés par le ministre de la guerre, pour les militaires de tous grades 

de l’armée coloniale, du régiment de sapeurs-pompiers de Paris, et de certains corps de l’armée métropolitaine d’Afrique 

désignés par le ministre. « De dix années pour les brigadiers et soldats dans les régiments de cavalerie et les batteries des 

divisions de cavalerie ; « Et de cinq années pour les brigadiers, caporaux et soldats des autres troupes métropolitaines. « Dans 

les limites indiquées ci-dessus, les militaires de toutes armes et de tous grades peuvent contracter des rengagements de six 

mois, un an, dix-huit mois, deux, trois, quatre et cinq ans. « Peuvent être maintenus sous les drapeaux, comme rengagés 

après quinze ans de services : « 1° Les militaires de toutes armes et de tous grades, pourvus dans les différents corps et 

services de certains emplois déterminé par le ministre de la guerre ; « 2° Les militaires de la gendarmerie, de la justice 

militaire, du régiment de sapeurs-pompiers de Paris, de la remonte, et le personnel employé dans les écoles militaires. « La 

durée maximum des rengagements successifs que peuvent contracter les militaires ayant plus de quinze ans de services 

est fixée à deux années; l’âge maximum auquel ils sont rayés des cadres est de cinquante ans, à l’exception des militaires 

occupant certains emplois sédentaires fixés par le ministre de la guerre, et qui peuvent être maintenus jusqu’à soixante ans. 

Les militaires de la gendarmerie pourront être maintenus jusqu’à l’âge de cinquante-cinq ans ».
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Art. 29

— L’article 58 de la loi du 21 mars 1905 est supprimé.

Art. 30

— Le deuxième paragraphe de l’article 60 de la loi du 21 mars 1905 est rem placé par la disposition suivante : « Tout militaire lié 

au service pour une durée supérieure à la durée légale a droit, à partir du commencement de la quatrième année de présence 

sous les drapeaux, à une haute paye journalière dont le tarif est fixé par le ministre de la guerre pour chaque grade et pour 

chacune des catégories ci-après : « 1° Troupes et services de l’armée coloniale ; « 2° Cavalerie et artillerie des divisions de 

cavalerie ; « 3° Autres troupes et services de l’armée métropolitaine».

Art. 31

— Les six premiers paragraphes de l’article 61 de la loi du 21 mars 1905, modifiée par la loi du 10 juillet 1907, sont remplacés 

par les dispositions suivantes : « Tout militaire des troupes métropolitaines qui contracte un engagement ou rengagement de 

manière à porter son service à quatre ou cinq années a droit à une prime. « Les militaires des troupes coloniales et de certains 

corps métropolitains d’Afrique désignés par le ministre de la guerre, y com pris ceux ayant contracté un engagement dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 51 de la loi du 21 mars 1905, ont droit à une prime à partir du commence 

ment de leur quatrième année de service jusqu’à la dixième inclusivement. « Le taux de la prime varie suivant le temps que 

l’engagé ou le rengagé s’engage à passer sous les drapeaux et suivant le corps où il s’engage à servir. « Conformément aux 

règles qui seront fixées par décret, la prime peut n’être acquise à l’engagé ou au rengagé qu’au mo ment de sa libération, ou 

bien lui être payée en partie le jour de la signature de son engagement ou de son rengagement. « Le reliquat lui en est alors 

payé soit par annuités égales, soit en un seul » verse ment au moment où il quitte le service. La partie de la prime constituant 

le dernier versement est augmentée de l’intérêt simple à 2 fr. 50 p. 100. « Le ministre de la guerre fait connaître annuellement 

à la date du 1 er janvier, les tarifs des primes des sous-officiers, caporaux, brigadiers et soldats dans les différents corps ».

Art. 32

— L’article 64 de la loi du 21 mars 1905 est modifié comme suit : « Les militaires ayant accompli au moins quatre années de 

service ou une période de séjour aux colonies sont dispensés de la première des périodes d’exercices de la réserve. « Ceux 

ayant accompli au moins cinq ans de service sont dispensés des deux périodes d’exercices de la réserve ».

Art. 33

— L’article 65, neuvième para graphe, de la loi du 21 mars 1905, est modifié comme suit : « Les sous-officiers de toutes armes 

qui, après avoir servi cinq ans au moins au delà de la durée légale, seraient réformés avant d’avoir acquis des droits à la 

pension proportionnelle, toucheront, pendant un temps égal à la moitié de la durée de leurs services effectifs, une solde de 

réforme égale au montant de la pension proportionnelle de leur grade ». Ce même article est complété par les paragraphes 

suivants : « La pension civile ou le secours concédés à la veuve ou aux orphelins d’un fonctionnaire ou employé civil d’une 

administration publique ou de toute autre administration où des emplois sont réservés aux anciens militaires, décédé titulaire 

d’une pension proportionnelle au titre militaire, seront décomptés sur la totalité des services tant militaires que civils du mari ou 

du père. Chaque année de service militaire sera décomptée à raison de un vingt-cinquième de la pension ou du se cours auquel 

cette veuve ou ces orphelins auraient eu droit si le mari ou le père avait accompli vingt-cinq années de services militaires. « 

Il sera procédé, dans des conditions ana logues, par une loi spéciale, à l’attribution de pensions ou de secours à la veuve ou 

aux orphelins des anciens militaires titulaires d’une pension proportionnelle, mais n’étant pas pourvus d’un emploi de l’Etat».

Art. 34

— Le deuxième paragraphe de l’article 69 de la loi du 21 mars 1905, modifié par la loi du 10 juillet 1907, est remplacé par 

les dispositions suivantes : « Les emplois désignés au tableau F également annexé à la présente loi sont réservés, dans les 

mêmes conditions, aux sous-officiers, brigadiers et caporaux de toutes armes qui ont accompli au moins quatre ans de service, 
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et aux simples soldats ayant accompli au moins cinq ans de service dans la cavalerie ou l’artillerie des divisions de cavalerie. 

Un certain nombre des emplois de ce dernier tableau sont réservés aux militaires de tous grades de l’armée coloniale ayant 

quinze années de services, dont dix au moins dans l’armée coloniale, et aux militaires de tous grades de certaines unités 

métropolitaines d’Afrique désignées par le ministre, ayant accompli quinze années de service dont dix au moins dans des 

corps ; ces militaires ont également droit aux autres emplois du même tableau ». Les quatrième et cinquième paragraphes de 

l’article 69 de la loi du 21 mars 1905 sont supprimés.

Art. 35

— Les emplois de facteurs adultes des télégraphes, à Paris et dans les départements, sont réservés en totalité aux jeunes 

facteurs arrivés à leur majorité, pour per mettre leur titularisation. 25 % des emplois de facteurs à Paris et de facteurs de 

ville dans les départements sont laissés à la disposition de l’administration pour assurer l’avancement du personnel local, 

rural et suburbain et la réintégration des jeunes facteurs des télégraphes. 25 % des emplois de facteurs locaux et ruraux sont 

réservés aux facteurs auxiliaires remplissant les conditions qui seront déterminées par l’administration et aux candidats civils 

appartenant de préférence à des familles nombreuses et réunissant les conditions réglementaires. Le tableau G annexé à la 

loi du 21 mars 1905 est en outre modifié comme suit : Administration centrale. Personnel subalterne permanent (autre que les 

gardiens de bureau), 75 %.

Art. 36

— L’article 71 de la loi du 21 mars 1905 est supprimé.

Art. 37

— L’article 77 de la loi du 21 mars 1905 est complété par le paragraphe suivant : « Les militaires libérés après quinze ans de 

services dans les corps métropolitains d’Afrique désignés par le ministre de la guerre auront droit aux mêmes avantages que 

les militaires des troupes coloniales en ce qui concerne les emplois réservés visés au deuxième paragraphe de l’article 69 de 

la loi du 21 mars 1905 et les concessions visées par le présent article ».

Art. 38

— Le quatrième paragraphe de l’article 90 de la loi du 21 mars 1905 est remplacé par la disposition suivante : « En cas de 

mobilisation générale, les hommes valides qui ont terminé leurs vingt-huit ans de services sont incorporés avec la réserve de 

l’armée territoriale, sans cependant pouvoir être appelés à servir hors du territoire de la colonie où ils résident ».

Art. 39

— L’article 94 de la loi du 21 mars 1905 est complété par la disposition suivante: « Une loi, qui devra être promulguée dans 

un délai maximum d’un an après la promulgation de la présente loi, déterminera le nombre supplémentaire des médailles 

militaires à mettre à la disposition du ministre de la guerre et la répartition des médailles militaires entre les divers corps et 

armes ».

Art. 40

— Sont supprimés du tableau E les emplois de chef de brigade de gendarmerie et du tableau G les emplois de gendarme à 

pied et à cheval. Dispositions transitoires et particulières

Art. 41

— La présente loi n’est pas applicable aux appelés appartenant aux classes de 1910, 1911 et 1912, qui demeurent régies par 

la loi du 21 mars 1905. Toutefois, les dispositions de l’article 18 relatives à la nouvelle durée du service dans les réserves seront 

appliquées aux hommes de toutes les classes, appelés ou recensés en vertu des lois antérieures, libérés ou non du service 

militaire actif, à l’exception des hommes actuellement dégagés par leur âge de toute obligation militaire. Les jeunes gens qui, 
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au moment de la promulgation de la présente loi, servent comme engagés spéciaux par devancement d’appel, demeurent 

régis, quelle que soit leur classe de recrutement, par les clauses de l’engagement qu’ils ont souscrit par application de l’article 

50 de la loi du 21 mars 1905. A partir de la promulgation de la présente loi et seulement jusqu’au jour de l’incorporation de la 

classe de 1912, les jeunes gens de cette classe, engagés pour trois ans depuis le 1 er janvier 1913, seront, sur leur demande, 

assimilés, au point de vue de la date de leur libération, aux hommes de la classe à laquelle ils appartiennent. Ils perdront de 

ce fait tout droit aux primes et hautes payes. Ceux qui ne réclameront pas le bénéfice de cette mesure auront droit à une haute 

paye à partir de la troisième année de service et à une prime de libération de trois cents francs. Les dispositions nouvelles 

relatives aux engagements et rengagements entreront immédiatement en vigueur. Les militaires qui servent en qualité de 

commissionnés conserveront cette situation jusqu’à leur libération, à moins qu’ils ne demandent eux-mêmes à continuer à 

servir comme rengagés. Sont et demeurent en vigueur les dispositions de la loi du 21 mars 1905 qui ne sont pas contraires à 

la présente loi. Des décrets détermineront les mesures d’exécution de la présente loi.

Art. 42

— La disposition du septième paragraphe de l’article 13 de la présente loi relatif au concours d’admission à l’école spéciale 

militaire ou à l’école polytechnique ne sera applicable que cinq ans après la promulgation de la présente loi.

Art. 43

— Par mesure transitoire, un sur sis d’office est accordé aux jeunes gens de la classe de 1913 qui n’auront pas répondu à 

l’appel de leur classe, lorsque ces jeunes gens seront domiciliés à l’étranger.

Art. 44

— Sont autorisés, du 15 août au 15 novembre 1913, dans les limites fixées par le ministre : 1° Les devancements d’appel pour 

les jeunes gens de dix-huit, dix-neuf, vingt ans : par mesure transitoire exceptionnelle, seront admis les devancements d’appel 

des jeunes gens de dix-huit ans non pourvus du certificat d’aptitude militaire ; 2° Les rengagements des hommes libérables 

de toutes armes : rengagement d’un an, avec haute paye de 1 fr. par jour et prime de libération de 500 fr.; rengagements de 

deux ans, avec haute paye de 1 fr. et prime de libération de 1.100 fr.; 3° Dans les mêmes conditions de durée, de haute paye 

et de prime — mais la prime étant payée au jour du rengagement — le rengagement des soldats ayant accompli leur service 

militaire et obtenu, à leur libération, le certificat de bonne conduite, n’ayant en couru aucune condamnation et ne dépassant 

pas vingt-six ans au 31 décembre de l’année de leur engagement.

Art. 45

— Les casernes nouvelles et les casernes anciennes, après achèvement de leurs travaux d’aménagement et de réparations, 

ne pourront être utilisées qu’après avoir été reçues et déclarées en état de salubrité nécessaire et suffisant par le service de 

santé.

Art. 46

— Les Français ou naturalisés Français nés à l’étranger hors d’Europe ou des pays limitrophes de la Méditerranée et y résidant 

peuvent être admis à bénéficier des dispositions concernant les Français résidant dans les colonies ou pays de protectorat 

visés à l’article 90 de la loi du 21 mars 1905. Us accomplissent, dans ce cas, leur service militaire dans une des colonies 

les plus voisines, suivant la répartition arrêtée par décret rendu sur la proposition des ministres de la guerre et des affaires 

étrangères, sous réserve des dispositions contenues au troisième alinéa de l’article 90 précité. Ces dispositions sont également 

applicables aux Français ou naturalisés Français qui se sont établis à l’étranger hors d’Europe ou des pays limitrophes de la 

Méditerranée avant l’âge de dix-huit ans ou qu’il s’y sont établis après cet âge, s’ils n’ont pu, pour cause d’inaptitude physique, 

contracter l’engagement prévu à l’article 25 de la présente loi. Les jeunes gens visés au présent article doivent, en cas de 

mobilisation, rejoindre dans le plus bref délai leur corps d’affectation. S’ils revenaient en France avant leur passage dans 

l’armée territoriale, ils devraient accomplir ou compléter dans un corps de la métropole le temps de service dans l’armée active 

prescrit par l’article 18, sans toutefois pouvoir être retenus sous les drapeaux au delà de la date où leur classe d’origine passe 
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dans l’armée territoriale. Pendant les périodes de résidence obligatoire à l’étranger prévues par les dispositions du présent 

article, les intéressés sont admis à faire en France, chaque année, des séjours de trois mois.

Art. 47

— Dans le délai de six mois à partir de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement présentera un projet de loi réglant 

les conditions de recrutement des indigènes en Algérie, aux colonies et dans les pays de protectorat.

Art. 48

— Il est ajouté à l’avant-dernier paragraphe de l’article 28 de la loi du 21 mars 1905 la disposition suivante : «Il en est de même 

de tous actes, de quelque nature qu’ils soient, faits pour l’exécution de l’article 22 ».

Art. 49

— Pendant la durée de leur service dans l’armée active, ne sont pas assujettis à l’impôt personnel et mobilier les hommes de 

troupe mariés dont la cote ne dépasse pas 10 fr. en principal.

Art. 50

— L’article 12 de la présente loi est applicable aux réservistes, aux territoriaux et à leur famille pendant l’accomplissement de 

leurs périodes d’instruction. Toute disposition contraire est abrogée. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par 

la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

R. POINCARÉ.Par le Président de la République :Le ministre de la guerre,Eug. ETIENNE.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/loi-n-05-203-1913-mod Page 11 / 11


